
Création d’un sentier
nature “à l’Orée des
Bois” à la Maison du
Braconnage 
Chaon
Projet porté par la Communauté de
communes Cœur de Sologne

La Maison du Braconnage, située à Chaon,
petit village au coeur de la Sologne, s’affirme
depuis 1997, comme un lieu unique, alliant
culture et tourisme.
Ce projet offrira une ouverture importante
vers l’extérieur et une valorisation des trois
sculptures extérieures existantes : l’Arbre à
pièges, Cours Toujours et le Cul’d’loup.
L’objectif de la création de ce sentier est de
renforcer la singularité et l’attractivité de la
Maison du Braconnage pour les visiteurs
adultes et le jeune public, en misant sur la
sensibilisation à l’environnement.

Conçu comme un parcours ludique et
accessible pour tous les âges, il intègrera des
jeux d’empreintes, des panneaux interactifs
sur les cycles de la nature et des zones
d’observation pour identifier les espèces.
L’intervention d’artistes locaux valorisera le
savoir-faire solognot.

Ce sentier mettra l’accent sur la biodiversité
forestière et son rôle crucial dans l’équilibre
écologique, sensibilisant ainsi les visiteurs à la
préservation de cet écosystème fragile.

Animatrice Leader
        leader@grande-sologne.com

 07.86.75.76.40

LES FONDS LEADER
Coût Total du projet : 

Part Leader : 
Ont été financés par les fonds européens : 
l’achat d’empreintes et de sculptures
d’animaux, l’impression de panneaux
pédagogiques et du petit matériel de
bureautique pour la création de livret
pédagogiques.

7 014.20 €
8 767.75 €
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